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Pour rappel, début mars 2017, une partie du mur de soutènement de la STEP RAFOUR s’est
effondré. La cause de cet effondrement est imputé à une malfaçon lors de la conception et la
création de ce mur en mai 2014. Après une longue procédure, la Commune a été indemnisée à
hauteur de 179 000 € et doit procéder à la réparation. Les travaux de reprise du mur
représentent un coût pour la Commune de 204 446.95 € TTC (Maitrise d’œuvre, étude
géotechnique, travaux). La Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain a subventionné ces
travaux à hauteur de 85 186.23 € HT dans le cadre du Fonds de concours Généralistes 2021-2022-
2023. La commune remercie l'entreprise DUMAS pour les travaux effectués durant le mois de
juin.

F E U  D ' A R T I F I C E  

En raison du passage du Tour de
France à Tenay, le vendredi 14 juillet,
il n'y aura pas de cérémonie
commémorative, ni de marché sur la
Place de la Mairie.

C E R E M O N I E  &  M A R C H É

C R O T T E S  D E  C H I E N

Lorsque vous décidez de devenir
propriétaire d'un chien, vous devenez aussi
responsable de ses déjections. La
commune met à disposition des poubelles
avec un distributeur de sacs à crottes.
N'hésitez pas à en abuser...

S T E P  R A F O U R

F E R M E T U R E  M A I R I E

La Mairie sera
exceptionnellement fermée le
lundi 10 juillet, ré-ouverture le
mardi 11 juillet à 8h30.

H O R A I R E S  D E C H E T T E R I E

Lundi, mardi, mercredi : 7h - 12h
Jeudi, vendredi : 7h - 15h
Samedi : 8h30 - 12h puis 13h30 - 18h

A partir du 3 juillet, jusqu'au 3
septembre, voici les nouveaux horaires
d'été de la déchetterie :

Le 15 juillet, le feu d'artifice sera tiré à
22h45. Nous vous invitons à le regarder
depuis la place de la Mairie.
En attendant, le Comité des Fêtes organise
un bal gratuit animé par un DJ. Il y aura de
quoi se restaurer à partir de 20h.

Depuis quelques semaines, Tenay est approvisionnée en
eau potable par une deuxième source, la source du
tunnel, captée sous le hameau de Malix. Ces travaux d’un
montant de 143 483,69 € et subventionnés par le
Département à hauteur de 20 000€ nous permettront
d’appréhender plus sereinement les conséquences des
évolutions climatiques à venir.

S O U R C E  D U  T U N N E L



Le 14 juillet

Le 20 juillet

Le Tour de France passera sur la commune à
deux reprises :

Passage par la rue Centrale, rue Neuve puis par
la route d'Hauteville. La caravane publicitaire
passera à partir de 13h50 et les coureurs
passeront à partir de 15h30

Passage par la Départementale 1504 en
direction d'Ambérieu en Bugey
La caravane publicitaire passera à partir de
14h30 et les coureurs à partir de 16h15

Nous vous demanderons de libérer les
différentes rues pour le passage du tour de
France

Du lundi 3 au vendredi 7 juillet, des travaux sont
prévus sur la RD1504, au niveau du Viaduc.
La circulation sur l'axe "Ambérieu en Bugey ->
Belley " sera normale.

Il y aura une modification de la circulation avec
une mise en place d'un sens unique dans Tenay.
En effet, l'entrée se fera par la rue Centrale qui
sera en sens unique. Pour sortir de la
commune, il faudra se diriger vers la rue de la
Gare, qui sera elle aussi en sens unique.
Nous vous demandons de bien vouloir
stationner les véhicules dans le sens de la
circulation, au risque de vous voir verbaliser par
les forces de l'ordre.

Le 15 juin 2023, les enfants ont
partagé un repas avec les résidents
de l'EHPAD de Tenay. 
Le 23 juin, un goûter partagé a eu
lieu entre résidents et enfants autour
d'un vélo à smoothie.

F R E S Q U E S

Deux nouvelles fresques ont été
réalisées au niveau de la Guinguette.
Une autre fresque est en cours de
réalisation sur la façade droite des
garages Cleyzeau.

T R A V A U X  V I A D U C  R D 1 5 0 4

T O U R  D E  F R A N C E

R E P A S

T R A V A U X

Pour rappel, lorsque vous voulez faire des
travaux chez vous, modifiant alors l'aspect
extérieur, vous devez faire une demande
d'urbanisme en Mairie. 
Vous devez ensuite nous envoyer une
déclaration attestant le début et
l'achèvement et la conformité des travaux.



  Accueil à la Mairie le 
vendredi matin 

sur rendez-vous 
pris au préalable  

      
  06 22 95 90 58  

ou
 

 strambert@france-
services.gouv.fr 

 

 
 

Jusqu’à 25 passages gratuits 

par foyer et par an. 

A partir du 26ème passage

 le coût est de

 8 euros par passage

Permanences à la maison
médicale de St-Rambert le
samedi matin                                           
 
- Dr CUGNIET 
(Tél 04 74 36 40 64) : 
Pas de permanence

- Dr PACCALLET 
(Tél 04 74 36 32 03) 
Le 2 juillet

 
           
 

S A C S  J A U N E S

Vous pouvez les retirer en Mairie 
ou à la supérette TOUT EN M’AIN.

Prochaines collectes :

- Le lundi 10 juillet

- Le lundi 24 juillet
 

- Le vendredi 07 juillet

- Le vendredi 21 juillet

Depuis janvier 2021, chaque collecte de
votre bac est payante et répercutée sur
la taxe foncière. Pour connaitre le calcul
de cette taxe d’enlèvement des ordures
ménagères, allez directement sur la
page de la Communauté de Communes
de la Plaine de l’Ain : 
www.cc-plainedelain.fr , rubrique «
Déchets », 
« Taxe Incitative Déchets ».
 

Le secrétariat de Mairie est ouvert
uniquement le matin de

 8 h 30 à 12 h 00 du lundi au
vendredi

et les samedis 08 et 22 juillet de 
 8 h 30 à 12 h 00

 
Pour joindre le secrétariat en dehors

de ces horaires : 
Tél 04 74 36 40 66 ou

mairie@tenay.fr
 

O U V E R T U R E  M A I R I E

M E D E C I N S DECHETTERIE

MAISON FRANCE SERVICES

O R D U R E S  M E N A G E R E S


